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ACTES OFFICIELS 

Emprunt 

NAPOLÉON, 

Par la grâce de Dieu et la volonté nationale, Em-
pereur des Français, 

A tous présents et avenir, salut : 
Sur le rapport de notre ministre secrélaire d'Etat 

au département des finances ; 
Vu la loi du 1« août 1868, 
Avons décrété et décrétons ce qui suit : 
Art. 1er. Notre ministre secrélaire d'Etat des fi-

nances est autorisé à procéder, par souscription pu-
blique, à l'aliénation de la somme de rentes 3 0/0 
nécessaire pour produire un capital de 429 millions 
de francs et un capital supplémentaire qui ne pourra 
excéder 21 millions 500,000 francs, conformément 
aux dispositions de la loi du 1er août 1868. 

Art. 2. Lesdites rentes 3 0/0 seront émises aux 
taux de 09 fr. 29 c. avec jouissance à compter du 
1» juillet 181)8. 

Art. 3. Le ministre secrétaire d'Etat des finances 
est chargé de l'exécution du présent décret. 

Fait à Plombières, le 2 août 1808. 

NAPOLÉON. 
Par l'Empereur : 

Le ministre des finances, P. MAGNE. 

ARRÊTÉ. 

Le ministre secrétaire d'Etat des finances, 
Vu le décret impérial en date de ce jour, 
Arrête ce qui suit : 
Art. 1er. Du jeudi G août au jeudi 13 août inclusi-

vement (y compris le dimanche 9), le public sera 
admis à souscrire à l'emprunt de 429 millions auto-
risé par la loi du 1er août 1868: 

Les souscriptions seront reçues : 
A Paris et dans le déparlement de la Seine, 
A la caisse centrale du Trésor ; 
A la recette centrale de la Seine, rue Louis-le-

Grand, n" 5 ; 
À |a caisse des dépôts et consignations, rue de 

Lille1, n° 56 ; 
A l'Hôtel-de-Ville et aux Mairies des vingt arron-

dissements. 
Dans les départements autres que celui de la Seine. 
A la caisse des trésoriers-payeurs généraux et re-

ceveurs particuliers des finances. 

FEUILLETON OU JOUKKAL OU LOT 

du 8 Août 1868. 

LE PÈRE BISCUIT 
PAR 

EMILE R1GHEBOURG. 

VII. —fin. 

Un jour, dans l'après-midi, mademoiselle Ré-
mond, ppur aller rejoindre sa mère qui travaillait 
aux champs, eut à traverser un clos apparie lia, rit au. 
père Biscuit. Le vieillard s'y trouvait occupé à 
pueillir des cerises. En voyant la jeune fille qui pas-
sait près de lui la tôle penchée, pâle et languissante 
pomme uneflourqui va mourir, il tressaillit: il avait 
senti comme un coup violent frappé dans sa poitrine. 

— Hélène, dit-il à la jeune fille, vous passez 
bien fière; venez-donc manger quelques-unes de 
ces belles cerises. 

— Bonjour, monsieur Maigrot, répondit Hélène-. 
Excusez-moi, je ne vous voyais pis. 

— Je le crois, ma fille; sans cela vous; n'auriez 
pas attendu que je vqus parlasse le premier. 

La reproduction est interdite. 

(Les percepteurs désignés spécialement par les re-, 
ceveurs des finances seront appelés, sous la respon-
sabilité d£ ces derniers, à recevoir les demandes de 
souscriptions.) 

Les bureaux destinés à recevoir les souscriptions 
seront ouverts tous les jours, y compris le diman-
che 9 août, de neufjieures du matin, à trois heures 
du soir, sauf le dernier jour, où les opérations se-
ront closes à cinq heures du soir. 

Art. 2. Les rentes 3 0/0 sont émises au taux de 
09 fr. 25 c, avec jouissance à compter du 1er juillet 
1868. 

Art. 3. Il ne sera point admis de souscription in-
férieure à 5 fr. de renie. 

Au-dessus de cette somme, les souscriptions se-
ront reçues pour 10 fr. de rente et lés multiples de 
10 fr. ' • « • 

Chaque souscripteur devra, au moment de la sous-
cription, à titre de garantie provisoire des engage-
ments qu'il contracte avec le Trésor, verser une 
somme égaie aux arrérages annuels de la rente sous-
crite. Ainsi, pour 5 fr. de rente, le versement exi-
gible sera de 5 fr. ; pour 10 fr. de rente, de 10 fr., 
et ainsi de suite. 

Les souscriptions seront constatées au moyen de 
la délivrance d'un récépissé à souche au porteur. 

Art. 4. Si l'ensemble des souscriptions reçues dé-
passe la somme des rentes à créer pour produire le 
capital de 429 millions et le supplément de 2i mil-
lions 500 mille fr. déterminés par la loi du ler août 
1868, il sera opéré, sur toutes les souscriptions, une 
réduction proportionnelle. 

Toutefois, les souscriptions de 5 fr. de rente ne 
subiront pas de réduction, et les souscriptions supé-
rieures ne seront pas réduites au-dessous de cette 
somme. 

Art. 5. Un avis officiel fera connaître le taux de 
la réduction proportionnelle. 

Il ne sera point tenu compte, dans la répartition 
qui sera opérée entre les souscriptions réductibles, 
des fractions qui donneraient droit à moins de 2 fr. 
50 cent, de rente, et les fractions de2fr. 50 c. et au 
dessus seront comptées pour ô fr. de rente. 

Les souscripteurs de 3,000 fr. de rente et au des-
sus pourront réclamer, à partir du 18 août, le rem-
boursement d'une portion de leurs versements cor-
respondants à la réduction de leur souscription. 

Art. 6. Le paiement de l'emprunt sera effectué 
comme suit : 

Un dixième (dans lequel sera confondu le verse-
ment de la garantie provisoire', lors de l'échange 
des récépissés contre les certificats d'emprunt; 

Le surplus échelonné en dix-huit termes mensuels 
égaux, exigibles le 21 de chaque mois, du 21 septem-
bre 1868 au 21 février 1870. 

Les arrérages trimestriels de renie échéant les 1er 

optobre 1868,1er janvier, 1" avril, \<* juillet, 1er oc-^ 
tobre 1869 et 1er janvier 1870 seront reçus en atté-
nuation des termes de l'emprunt échéants les21 des 
mois précédents. 

Art. 7. Au moment de la souscription, les verse-
ments anticipés ne seront reçus que pour les sous-
cripLjons irréductibles de 5 fr. de rente et pour 
l'intégrité du capital. 

Ces anticipations donneront lieu à une bonilicilion 
d'intérêts de 2 0/0 l'an, qui courra du jour de la 
.clôture de |a souscription. 

Après la répartition, les versements anticipés ne 

Et il ajoutait à part : 
— Celle enfant es} bien malade; qu'a-t-elle donc ? 
Il prit un panier de cerises et le vida tout entier 

dans le tablier de la jeune, fille. 
— C'est voire oncle Georges qui a greffé ce ce-

risier, lui dit-ij. 
— Oh 1 dans ce cas, je mangerai de ces fruits 

avec un double plaisir. 
— Hélène, regardez donc mes pieds, reprit le 

vieillard d'un air joyeux, est-ce que vous ne recon-
naissez pas ces pantoufles ? 

— Je les reconnais très-bien, monsieur Maigrot. 
— Depuis quatre ans, je les porte tous les jours, 

Elle» me font penser à vous, Hélène, et à mon pau-
vre ami qui vous aimait beaucoup. Dites-moi, 
Hélène, s'il était encore -de ce monde et qu'il vous 
demandât pourquoi vous êtes si pâle et si triste, 
est-ce que vous n'e le lui diriez-pas ? 

La jeune fille se prit à pleurer. 
— Hélène, mon enfant, reprit le père Hiscuit 

d'une voix tremblante d'émotion, je ne suis peut-être 
pas aussi méchant qu'on le croit a P.angecourt ; 
voulez-vous avoir,coufiance en un pauvre j'ieux qui 
ne tardera pas à mourir ? 

— Je suis bien malheureuse, monsieur Maigrot, 
répondit-elle. 

— Dites-moi to/m, mon enfant, dites-moi tout. 
,— Je n'ose pas, monsieur Maigrot. 
— Supposez un instant que je sois votre oncle 

Georges, el que ce soit lui qui vous supplie de par-
ler. Allons, un peu de courage, voyez, je n'ai pas 
l'air bien terrible. 

Mademoiselle Rémond, encouragée par le ton pa-
erncl du père Biscuit, se décida enfin à lui dire lla cause de son chagrin. 

— Je suis bien aise de savoir cAn, reprit le vieil-
lard quand elle eut fini. Ne perdez pas tout espoir, 
ma chère Hélène, M. Courly est un brave homme, 
un peu orgueilleux de sa fortune; mais il aime beau-

seront reçus quesurles-certificals inférieurs à 100 fr. 
de rente," soit pour l'intégralité d'un ou plusieurs 
termes, soit pour la libération entière. Dans ce cas, 
l'escompte à 2 0/0 l'an courra du jour du versement. 

L'escompte des certificats de 100 fr. de rente et 
au dessus ne pourra être autorisé que par un arrêté 
du ministre des finances inséré au Moniteur. 

Art. 8. A partir du jour fixé par l'avis officiel de 
la répartition, les récépissés provisoiresseront échan-
gés, aux caisses des comptables où les souscriptions 
auront été reçues, contre des certificats d'emprunt 
au porteur, avec faculté de les rendre nominatifs. 

Tout ayant droit à un certificat d'emprunt recevra 
immédiatement le remboursement de la somme ver-
sée par lui, excédant le dixième déterminé par l'arti-
cle 6, afférent à la rente qui lui sera attribuée par la 
répartition. 

Art. 9. Aussitôt que le dernier terme de l'emprunt 
aura été acquitté, soit par anticipation, soit à l'é-
chéance, les certificats libérés donneront lieu à la 
délivrance d'inscriptions de rentes nominatives, mix-
tes ou au porteur. 

Les porteurs de certificats de 100 fr. de rente et 
au-dessus pourront réclamer des inscriptions partiel-
les à mesure de leurs versements et pour la quotité 
de rentes correspondant à chaque terme. Toutefois, 
le premier dixiôme-devant rester au Trésor pour la 
garantie de la souscription, et jusqu'au paiement du 
solde définitif des termes de l'emprunt, nc-donnora 
pas droit à la délivrance d'inscriptions partielles. 

Art. 10. En cas de retard de paiement d'un terme, 
le débiteur sera passible, de plein droit et sans mise 
en demeure préalable, des intérêts envers le Trésor à 
raison de 5 p. %, à partir du huitième jour après 
l'échéance de ce terme. 

À défaut de paiement d'un terme échu dans le 
délai d'un mois, le montanl du certificat deviendra 
exigible en totalité. En outre, le rnmislrc pourra dé-
clarer le porteur déclin de son droit et faire effectuer 
la vente de la rente représentée par le certificat, pour 
le remboursement de la soRime due an Trésor. 

Fait à Paris, le2 août 1868. P. MAGNE. 

BULLETIN. 

Salué à la Bourse de Paris par une hausse 
de 50 centimes, l'emprunt de 429 millions est 
accueilli 1res favorablement non seulement en 
France, mais encore à l'étranger. « 11 n'est pas 
douteux, dit le Globe de Londres, que le nou-
vel emprunt français sera très recherché en Eu-
rope, et que la négociation heureuse de cet em-
prunt offrira le moy'en de l'aire disparaître ou 
tout au moins de miliger la torpeur qui, depuis 
un an et demi, pèse sur le capital. » Nous 
acceptons d'autant plus volontiers l'augure du 
Gio^e qu'il coïncide avec une reprise des affaires 
et du travail dans un grand nombre de lo-
calités. 

On a tes renseignements les plus satisfaisants 
sur la situation actuelle des financos turques. 

coup son garçon. Je suis sûr qu'il consenlira à votre 
mariagi ; vous verrez. 

Mademoiselle Rémond ooniïuua son chemin, son-
geant à ce que venait de lui dire ie vieillard, mais 
sans y trouver un bien grand espoir. 

Le père Biscuit se remit à cueillir ses cerises. 
— Mon cher M. Courly; qu'a donc votre fils? 

demandait un malin M. Laurier au maire do Range-
court; depuis quelque temps, je le vois triste, rêveur; 
est-ce qu'il s'eunuye à Rangecourt ? 

— Je ne le pense pas. 
— Vous conviendrez, cependant, qu'il a quelque 

chose, une idée fixe, un chagrin... 
— Oui, il est malade. 
— Et vous ne le faites pas soigner ? 
— Oh ! sa maladie n'a pas besoin de médecin. 
— Vous in'étonnez, vraiment. 
— Puisqu'il faut tout vous dire, Jules voudrait se 

marier. 
— Se marier ! Et c'est là ce qui le rend malade $ 
— Oui. 
— Parbleu ! voilà qui esl étrange \ 
— Parce que vous ne savez pas tout. 
— Ah 1 qu'y a-lil donc encore ? 
— Il y- a que je m'oppose au mariage. 
— Vous empêchez votre fils i.'e se marier ? Mais 

c'est très-mal, cela Pb'est de la tyrannie . 
— Mon cher ami, Jules veut épouser une jeune 

fille sans fortune, et vous devez comprendre... 
— Non, non, je ne veux pas comprendre. Quelle 

est donc celte jeune fille ? 
— Mademoiselle Rémond. 
— La perle de Rangecourt I 
—- Soit, niais aussi la plus pauvre fille du village. 
— Moucher Monsieur Courly, voulez-vous que 

nous, causions très-sérieusement ? 
— Je ne demande pas mieux. 
— Eh bien, allons faire un tour dans votre jardin. 
L°s deux amis continuèrent leur conveisation se 

Aussi paraît-il que le gouvernement ottoman a 
refusé de contracter, malgré les conditions ex-
ceptionnellement avantageuses qui lui étaient 
offertes, l'emprunt de six,millions de livres dont 
il avait été question il y a quelque temps. 

Oa annonce de Constantinople, que Fuad-
Pacha prépare une note aux grandes puissances, 
pour qu'elles obtiennent du gouvernement roumain 
l'engagement formel de ne plus prêter la main 
à des tentatives comme celle qui vient d'échouer 
en Bulgarie 

On mande de Lisbonne, que le nouveau mi-
nistère ne paraît pas destiné à une longue vie. 
Il paraît même que ses membres sont divisés 
sur la question des réformes à adopter. Le 
marquis de Fé veut, comme «ministre de la 
guerre, dépenser de grandes sommes dans les 
fortrficalions de terre et de mer du port de Lis-
bonne, mais le ministre des finances ne juge pas 
qu'il soit nécessaire, an milieu des difficultés 
financières où se trouve le Portugal, de faire 
des sacrifices pour cet objet. Il existe d'autres 
points de désaccord entre les ministres. 

Jusqu'à ce jour les négociations engagées, 
sur la proposition de la Bavière, entre cette 
puissance, le Wurtemberg et le grand duché de 
de Bade pour rétablissement d'une commission 
militaire permanente des Etals du Sud, n'ont 
pas abouti. Les ministres de la guerre de ces 
trois Etats doivent, écrit-on d'Allemagne, tenir 
une nouvelle conférence le 20 août, à Munich, 
pour essayer une dernière fois d'arriver à une 
entente. 

L'accroissement incessant du chiffre de la po-
pulation italienne à Buenos-Ayres ainsi que 
l'importance des rapports commerciaux de celle 
colonie italienne avec la mère-patrie, ont engagé 
plusieurs d'entre les principaux banquiers de 
Buenos-Ayres, à organiser un service régulier de 
navigation à vapeur entre la république Ar-
gentine el l'Italie. 

Une importante nouvelle nous arrive de Pesth. 
La Diète de Hongrie a adopté, en discussion 
générale, par 235 voix contre 43, le projet de 
loi militaire. C'était le seul point sur lequel l'ac-
cord ne fût pas complet entre la Hongrie et 
l'Autriche. 

Pour le Bulletin politique- : A. LAYTOC. 

promenant côté à côté sou§ les arbres du verger. 
Au bout de vingt minutes, ils revinrent vers la 

maison. Ils se donnaient le bras. La.jjoie rayonnait 
sur'le visage du maire. A la porte de la maison, il 
se trouva l'ace à face avec son fils. 

— J'adais te faire demander, lui dit-il, car j'ai 
quelque-chose de très-imporlant à te dire. 

— Je vous écoule, mon père. 
— Eh bien, mon garçon, je consens à ce que tu 

épouses mademoiselle Rémond. 
— Est-ce possible ? s'écria le jeune homme avec 

joie. 

—, La preuve, c'est que je vais, de ce pas, chez 
madame Rémond pour tout arranger avec elle. 

— Vous êtes le meilleur des pères. 
M. Courly rougit un peu et s'empressa de s'éloigner. 
--Je viens de m'apercevoir, dit-il à M. Laurier, 

que la reconnaissance des enfants produit quelque-
fois sur leurs parents un singulier effet. 

M. Laurier se mit à rire, mais il ne répondit rien. 
Le lendemain, le prochain mariage de Jules Courty 

avec mademoiselle Rémond était connu de tout 
Rangecourt. 

— M. Laurier ne se lasse poinl, disaient les pay-
sans; sans lui, Hélène Rémond n'épouserait certai-
nement pas le fils du maire. 

Le bonheur n'empêcha pas la jeune fille de se 
souvenir des paroles du père Biscuit. Elle les retrou-
vait fidèlement dans sa mémoire et y pensait sans 
cesse. Elle savait que M. Laurier avait vaincu l'obs-
tination du maire; mais elle sentait que le père Biscuit 
y était aussi pour quelque chose. 

Accompagnée de sa mère, elle alla l'inviter à sa 
noce. Le vieillard fut extrêmement touché de cette 
démarche. 

— Ma chère Hélène, lui dit-il, je ne serai pas 
du nombre de vos invités, je suis bien trop vieux 
pour rire avec les jeunes gens; mais je vous promets 
d'assister à la messe de votre mariage et de joindre 



JOURNAL DU LOT 
Dépêches télégraphiques 

(Agence Havas). 

Londres* 6 août. 
Lord Stanley partira probablement aujourd'hui 

pour Paris. 
M. Jefferson Davis est débarqué aujourd'hui à 

Liverpool avec sa famille. 
Le Times se prononce pour l'abolition de tous les 

tribunaux consulaires étrangers en Turquie el en 
Egypte. 

Saint-fétersbourg, 6 août. 
Le Journal de Saint-Pétersbourg dément l'asser-

tion du journal le Débat, devienne, d'après lequel 
l'Autriche se serait plaint à St.-Pélersbourg des en-
couragements donnés à l'agitation Tchèque. 

Le Journal de St.-Pétersbourg déclare que la pro-
pagande attribuée à la Russie n'existe que dans 
l'imagination des publicistes autrichiens. 

Berlin, 5 août. 
La Correspondance provinciale dit au sujet des dis-

cours prononcés à Vienne, à l'occasion de la fête des 
tireurs : 

« L'Allemagne désapprouve ces manifestations, 
parce qu'elle désire vivement qu'une paix sincère et 
des relations amicales subsistent entre la Prusse et 
l'Autriche. Nous sommes heureux de signaler le soin 
qu'a pris spontanément le gouvernement Impérial, 
de décliner toute initiative ou toute participation dans 
les démonstrations dont cette fête a été l'occasion, et 
cela dans le but d'éviter tout ce qui pourrait troubler 
les bons rapports de l'Autriche avec la Prusse. » 

La Gazette de l'Allemagne du Nord, signalant un 
bruit d'après lequel la nomination d'un nonce du 
Pape près la confédération de l'Allemagne du Nord 
serait imminente, déclare que la question de l'éta-
blissement de celte nonciature, n'a été nullement 
agitée. 

Raguse, 6 août. 
Le cadavre du prince des Mirdiles a été exhumé, 

le 2 août, à Scutari, par des fanatiques musulmans. 
Les croix ont été abattues. Les Mirdites menacent de 
se livrer à des représailles sanglantes. 

et qu'ils'n'ont pas le droit de transformer leur $ 
régiment en un foyer d'aspirations réaction- | 
naires el de petites conspirations contre le 
gouvernement français. 

Pour extrait : A. Laytou. 

ROME. 

Oo lit dans Yltalie à» 3 aoûl : 
Oo nous mande de Rome que le gouver-

nement prend* des mesures de précaution 
militaire que rien ne justifie, car il n'y a pas 
plus de garibaldiens à l'horizon qu'il y a six 
mois. On garnit les fortifications de pièces 
d'artillerie comme si l'ennemi était aux portes. 

A entendre des peisonnes généralement 
bien informées, le gouvernement pontifical pres-
sent que la retraite de la brigade françaises'effec-
tuera aussitôt après le règlement définitif, par 
la convention de Florence, de l'éternelle 
affaire de la répartition de la dette du Saint-
Siège. 

On se demande si les émotions du mois 
d'octobre 1867 vont se renouveler. Au fait, 
on n'a pas cessé d'être en état de siège, car 
l'ordonnance militaire du 25 octobre, qui 
prescrit celte mesure, n'a jamaisélé rapportée. 

La brigade de Courtou se met en marche 
pour le camp. Les zouaves en font partie, ce 
qui explique la détermination que vient de 
prendre l'ex-roi de Naples, de passer le mois 
d'août à Roca-di-Papa, où le lieutenant-co-
lonel de Charrette et les autres officiers légi-
timistes du* corps , lui tiendront compagnie 
el bâtiront, avec lui, force châteaux en Espa-
gne. Tout cela finira nécessairement par pro-
voquer une réclamation de M. de Sarliges. 
Que l'on traite François II comme roi, puisque 
ce litre lui est encore reconnu dans I Etat du 
Pape, rien de mieux ; qu'on nielle deux de 
ses chers zouaves en sentinelle à sa porte, 
passe encore, mais il serait grandement temps 
de rappeler une fois pour toutes à M. de 
Charette et consorts, qu'ils ne sont pas venus 
ici défendre la cause des Rourbons de Naples 

mes prières à celles de vos amis. 
Le jour de la cérémonie arriva bientôt. 
Le père Biscuit, fidèle à sa promesse, se trouva à 

l'église quand la noce s'y rendit en sortant de la mai-
son commune. Il y avait plus de cent invités. Mais, 
la foule des curieux se joignant à ceux-ci, il se trouva 
que l'église était pleine Les paysans remarquèrent 
avec surprise que M. Laurier s'était assis à côté du 
père Biscuit, et qu'il l'avait même salué avec une 
certaine déférence. Mais ils n'étaient jpas à bout d'é-
tonnements. 

A la sortie de l'église, on vit le maire et M. Lau-
rier s'approcher du vieillard avec empressement. 
Tout deux lui serrèrent la main ; ils se placèrent en-
suite à ses côtés, et le père Biscuit, s'appartint com-
plaisamment sur eux, se dirigea vers sa maison. 

Ce fait extraordinaire fut commenté de mille ma-
nières; Le mariage du fils du maire n'était plus qu'un 
événement secondaire; on en parla à peine. L'atten-
tion des habitants de Rangecourt s'arrêta de nouveau 
sur le père Biscuit. 

— M. Laurier a formé le projet de ramener ce 
vieux pécheur de père Biscuit à des meilleurs sen-
timents, dit-on; c'est encore une bonne action qu'il 
voudrait faire. Réussira-t-il ? 

Depuis quelque temps les (orces du père Biscuit 
diminuaient chaque jour. S ;,s jambes n'allaient plus, 
son regard s'était éteint, el sa haute taille, si droite 
autrefois, se courbait de plus en plus. Il était rare de 
le voir sortir de chez lui Le curé da B.angecourt 
lui faisait de'fréquentes visites. 

— Le père Biscuit n'a plus guère à vivre, se di-
saient les paysans. 11 va aller là-haut rendre compte 
de tous ses méfaits. 

Au commencement de décembre, le vieillard fut 
obligé de prendre le lit. Sa santé était entièrement 
usée. M. Laurier vint s'installer près de lui, avec 
l'intention .de lui tenir société jusqu'à s m dernmr 
moment. 

UNE LETTRE DE GARIBALDI. 

Lettre adressée par Garibaldi à des « pa-
triotes » bolonais pour les remercier d'avoir 
cordialement reçu son fils Menotli et sa belle-
fille : 

« Caprera, 29 juillet. 
» Mes chers amis, 

» J'espérais tout du peuple généreux du 8 août, à 
qui me lient l'amour et la reconnaissance, et j'ai été 
vivement louché de l'accueil gracieux que vous avez 
fait à mon Menotti et à sa femme. 

» Cette vie d'infamie à laquelle une poignée de 
misérables qui le gouvernent mal (sgavernano) a 
condamné notre pauvre pays, me pèse comme à vous. 
Si, l'année dernière, les Italiens m'avaient compris, 
j'aurais pu, avec vous, arracher notre pays à tant de 
misères et à lant de dégradation. Mais malheureuse-
ment à côté des héros prodigieux de notre époque, 
qui ont semé leurs ossements sur cent champs de 
bataille,— sans demander autre chose que de combat-
tre les ennemis de l'Italie,— il se trouve toujours 
une foule de canailles et de doctrinaires qui, outre 
les traîtres el sous prétexte de principes et de pu-
risme, abandonnent leurs compagnons au jour du 
danger. 

» Je croirai que notre peuple' veut-être libre lors-
que je le verrai transformer la boutique de S. Pierre 
en un asile d'indigents ; lorsque je lui verrai briser la 
fiole de S. Janvier sur la tonsure du sorcier bouffon. 

» Pour toute la vie, Votre G. Garibaldi. 
» A mes amis de Bologne. » 

Celte lettre n'a pas besoin de commentaire.' 

LES FUTURES ELECTIONS 

M. Granier de Cissagnac ne croit- pas que 
les électeurs soient convoquées avant le mois 
de mai prochain ; voici les- raisons qu'il en 
donne : 

« Aucune raison présente, momentanée, 
aucune raison de convenance ne saurait 
mettre en balance, dans la question des élec-
tions générales, la solidité que la constitution 
emprunte à son fonctionnement régulier et 
normal, et qu'elle perdrait par une pratique 
dont la première conséquence serait de l'assi-
miler aux constitutions précédentes, dont 
l'inefficacité n'a été que trop démontrée, pour 
la sécurité de la France. 

Ce n'était pas la peine de faire une consti-
tution nouvelle, si, h l'usage, elle devait 
ressembler à lotîtes les autres. 

En résumé, nous avons une constitution, il 
faut l'exécuter; nous avons des pouvoirs établis, 
il faut les laisser fonctionner. Avec le suffrage 
universel, il faut compter sur la nation elle-
même et non sur des circonstances. 

Donc, à moins que les partisans de ia 
dissolution du Corps législatif n'aient à produire 
des raisons nouvelles, inconnues et péremploi-
res, nous persistons à penser que les élections 
générales n'auront lieu qu'à l'époque normale, 
c'est-à-dire en 1869. 

Pour extrait A. Laytou. 

sultals à prévoir de la liberté absolue de l'im-
primerie. L,a justice ne peut déjà suivre tous 
les délits, bien que les établissements typo-
graphiques soient limités el surveillés ; que 
sera-ce si cetle industrie ne relève désormais 
d'aucun contrôle, ne présente aucune garantie.» 

En effet, d'une part la sollicitation des au-
teurs d'écritsclandeslins, puis le désir de tirer 
parti d'un matériel coûteux, d'un personnel 
inoccupé, ces motifs faciliteront l'impression 
des ouvrages pernicieux, politiques el autres. 
C'est alors qu'il faudra sans cesse investir, de 
jour et de nuit, les ateliers typographiques, 
bouleverser les rayonnages du libraire, fouiller 
dans la manne el dans les poches du colporteur?.. 
Oo surprendra, on punira quelques délinquants 
mais le grand nombre saura échapper à la jus-
tice', et comme le bénéfice réalisé par la vente 
des livres auxquels nous faisons allusion sera 
considérable, plusieurs braveront, pour l'ob-
tenir, les hasards judiciaires. 

Ce côlé de la question, très important au 
point de vue de la morale publique, de la sé-
curité des familles, n'a pas été croyons-nous, 
mis en relief dans la discussion relative aux 
brevets d'imprimeurs et de libraire. Nous 
pensons qu'on s'en occupera lors de la rédac-
tion du projet de loi à intervenir. 

Pour extrait: A. Laytou. 

LES ÉCRITS CLANDESTINS 

On sait qu'une information a été ouverte 
daus le but de rechercher si le manifeste ré-
volutionnaire de M. Félix Pyai a été, au 
moins pour un certain nombre d'exemplaire, 
imprimé à Paris Un de nos confrères fait a ce 
sujet la réflexion suivante : 

« Pour le dire en passant, voilà un des ré-

■ — La conduite de M. Laurier est sublime, dirent 
les paysans. 

Il leur donnait, en effet, un magnifique exemple de 
charité chrétienne. 

On se demanda ce qu'allait devenir la belle fortune 
laissée au père Biscuit par Georges Durandeau. 

On interrogea plusieurs fois M. Laurier à ce sujet. 
— Je l'ignore, répondait-il toujours. 
Cependant le bruit courait dans le village, que le 

père Biscuit avait fait un testament, lequel était dé-
posé entre les mains de M Hémard, le notaire. 

La famille Durandeau paraissait ce soucier fort 
peu de ce qu'allait devenir l'héritage dont elle avait 
été dépouillée. Cela étonnait tout le monde. On di-
sait : 

— Ils n'étaient pas aussi tranquille quand le vieux 
Durandeau est mort. En ont-ils dit, ont-ils crié, â 
cette époque 1 Aujourd'hui ils gardent le silence. 
On voit bien qu'ils peuvent se passer de l'argent qui, 
après tout, leur appartient. 

Le 24 décembre, veille de Noël, le père Biscuit 
rendit son âme à Dieu. 

On le devine, la nouvelle de celle mort ne fut pas 
accueillie par des lamentations. Le père Biscuit n'a-
vait rien fait pour être regretté. 

— Le village ne fait pas une grande perte I 
Voilà ce que tout le monde pensait. 
L'enterrement eut lieu le lendemain de Noël. Il n'y 

eut peut-être pas vingt personnes qi* assistèrent à la 
triste cérémonie. Pauvre père Biscuit. ! les enfanis, 
devenus des hommes, ne se souvenaient plus des 
grandes poches de la veste de droguet dans lesquelles 
ils avaient trouvé lant de fois des friandises. 

Son testament, car il en avait réellement fait un, 
déclarait que la volonté du testateur était de remettre, 
intact, l'héritage de (îeorges Durandeau à ses héri-
tiers légitimes, les obligeant, toutefois, à servir une 
rente convenable aux anciens serviteurs de leur on-
i le, leur vie durant. 

Revue des Journaux 

CONSTITUTIONNEL. * 

On lit dans le Constitutionnel, sous la 
signature de M. Louis Chauveau : 

« La souscription publique qui va s'ouvrir 
demain à Paris et dans toute la France, n'a 
pas le même objet que celles qui l'ont précédé 
Il ne s'agit pas ici de procurer au Trésor les 
fonds nécessaires à l'une de ces entreprises 
qui émeuvent les cœurs, frappent les imagi-
nations, surexcitent le sentiment national. Ce 
que le gouvernement à voulu cetle fois en s'a-
dressant au pays est plus simple, diminuer sa 
dette flottante, faire face, sans augmenter les 
impôts à la nécessité de transformer notre 
armement, en un mot rétablir pour le passé, 
assurer pour l'avenir un juste et sage équilibre 
dans notre comptabilité. Ce but là, on en con-
viendra, a aussi son importance, et, osons le 
dire, sa grandeur. » 

Entrant dans le développement des moyens 
pratiques à l'aide desquels le ministre des fi-
nances s'est attaché à appeler les petits capi-
taux à participer aux avantages de la souscrip-
tion, M. Louis Chauveau ne doute pas que la 
vigilance, la fermeté, la clairvoyance de l'ad-
ministration déjoueront les combinaisons et les 
manœuvres de la spéculation : « Ici, pour 
employer une expression populaire, les pelits 
poissons ne seront pas dévorés par les gros. » 

FRANCE. 

On lit dans la France, sous la signature de 
M. A. Garcin : 

« L'élection du Gard est diversement appré-
ciée dans les journaux; mais aucun organe 
sérieux n'en conteste la portée. 

» Nous y attachons, pour notre pari, une 
haute signification après les discussions du 
Corps_législatif, après les attaques de l'oppo-
sition, et au milieu de l'épreuve qui commence 
pour les lois votées dans la dernière session. 
Nous avons toujours pensé que l'Empire n'avait 
rien à craindie de cette épreuve; et que c'est 

Le testament disait encore : 
« Je ne veux pas seulement faire riche la famille 

de mon ami, mais je veux qu'elle soit digne de la for-
tune immense dont jai été le gardien et que je leur 
rends. 

» Si les parents de Georges Durandeau n'étaient 
devenus meilleurs, s'ils n'avaient point su se corriger, 
je croirais agir selon la volonté de mon ami eu lé-
guant ses biens aux hospices. 

» Ce qu'ils sont aujourd'hui me donne l'assurance 
qu'ils sauront faire un bon emploi de leur richesse. » 

Quelques jours plus tard, on apprit que M. Laurier 
avait quitté Rangecourt pour n'y plus revenir. 

On voulut savoir pourquoi. 
Le maire et le curé furent interrogés tour à tour. 
On sut bientôt que M. Laurier était un ancien offi-

cier en retraite, qu'il avait servi en même temps que 
le père Biscuit, et que celui-ci lui avait sauvé la vie 
dans un combat. 

C'était à la prière du Père Biscuit qu'il était venu 
s'établira Rangecourt, où, pendant près de cinq ans, 
il n'avait éié que son mandataire. 

Alors tout fut expliqué. 
Le père Biscuit s'était caché, s'était fait haïr même; 

pour mieux taire le bien. Avant de mettre les héri-
tiers Durandeau en possession de la fortune de leur 
parent, il avait voulu les guérir de leurs vices. Et 
on l'avait méconnu I... 

On versa des larmes d'attendrissement. Il y eut 
des repentirs sincères. 

La famille Durandeau donna l'exemple. 
Quand revint le printemps, la tombe du père Bis-

cuit fut, chaque jour, couverte de fleurs nouvelles. 
Son nom, presque dans tous les cœurs, était répété 

par toutes les bouches. 
On racontait sa vie aux enfants. Tous savaient par 

coeur les belles actions qu'il avait faites, 
L'histoire que nous venons de redire vieillira com-

me toutes choses; mais le nom du père Biscuit ne 

lui, et non les panis qui bénéficiera du déve-
loppement de nos libertés. Le scrutin du 3 
août ne peut que nous confirmer dans celte* 
conviction, et nous ajouterons que si quelque 
chose esl particulièrement propre à discréditer 
les partis devant l'opinion et devant le pays, 
c'est l'usage que nous les voyons faire des 
franchises nouvelles. » 

JOURNAL DES DEBATS. 

Le Journal des Débats s'exprime ainsi, 
sous la signature de M. P. David : 

« C'est beaucoup sans doute d'avoir le nom-
bre pour soi ; mais si légalement il suffit de 
compter les suffrages pour pouvoir se procla-
mer vainqueur, le plus simple esprit de pru-
dence commande de les peser après les avo.r 
romptés, afin de ne point avoir d'illusions sur 
la ualure et la signification des victoires que 
l'on remporte. » 

Pour extrait : A. Laytou. 

Nouvelles du jour 
S. M. l'Impératrice est arrivée jeudi au pa-

lais de l'Elysée. 
Dans la matinée également, est arrivée à 

Paris, S. M. la reine d'Angleterre qui est des-
cendue à l'hôtel de l'ambassade britannique, 
rue du faubourg Saint-Houoré. 

Vers une heure, l'Impératrice Eugénie est 
allée faire visite à la Heine Victoria. 

S. M. Britannique s'est rendue peu de temps 
après au Palais de l'Elysée où elle est restée 
environ une heure avec l'Impératrice. 

La reine Victoria est partie le même jour 
pour Lucerne. 

L'Impératrice est retournée à Fontainebleau. 
— L'Empereur viendra à Paris lundi présider 

le conseil des ministres. 

— La quatrième grande manœuvre a eu lieu 
hier, mercredi, au camp de Châlons; elle ■ 
complètement réussi, comme les précédentes. 
Il a été fait, pendant le mouvement des trou-
pes, un uouvel essai de la télégraphie de cam-
pagne. Les divers corps en marche ont pu 
correspondre exactement de minute en minute 
soit avec le quartier-général, soit entre leurs 
chefs" respectifs. 

— L'Empereur est attendu lundi à Fonlai-
nebleau, de retour de Plombières. Il ne 
paraît pas se confirmer que Sa Majesté passera 
à Paris les fêles du 15 août. 

— Un télégramme de Dunkerque, en date 
d hier, 8 heures du soir, porte: qu'un incendie 
plus considérable encore que l'incendie de 
Bourbon, dévore en ce moment tous les ma-
gasins de l'Etat sur le quai de la Marine. 

Un second télégramme, annonce que dès 11 
heures du soir on était complètement maître 
du feu. 

Les magasins dont il s'agit recélaient en-
viron 1,200,000 fr, de marchandises appar-
tenant à des particuliers ; toutes étaient 
assurées. Il n'y a eu aucun accident à dé-
plorer. 

— On écrit de Madrid, le 31 juillet : 
Il paraît que la semaine prochaine ne se 

terminera pas sans la publication du décret 
prorogeant jusqu'à juin 1869, le délai fixé 
pour l'importation de céréales étrangères. . 

— Par suite du renvoi immédiat dans leurs 
foyers des semestriers de la seconde période 
de 1868, un certain nombre de postes ont été 

sera jamais oublié. 
Si, un jour, vous allez à Rangecourt, vous verrez 

le tombeau qu'il a fait élever à la mémoire de son 
ami Georges Durandeau et dans lequel il repose. Il 
esl toujours chargé de fleurs el de couronnes. 

Il y en a un grand nombre de fanées; mais, cha-
que jour, vous en verrez de nouvelles qui ont été 
apportées le matin. 

Si vous voulez savoir par qui, on vous nommera 
madame Jules Courty. 

On vous racontera aussi la vie du père Biscuit. 
Tout le monde la connaît. Vous saurez qu'on ne 
l'appelle plus autrement que le père de Rangecourt. 

FIN. EMILE RICHEBOURG. 

L'AVEMR NATIONAL, grand Journal quotidien 
politique, littéraire, scientifique et commercial, dont les 
succès a été si rapide, est maintenant daus sa quatrième 
année. Il a pour rédacteur et chef M. A PEYRAT, et 
pour collaborateurs MM. Frédéric MORIN, Etienne ARAGO, 

Ad. GAÏFFE, J.-E HORN, JULES MAUIAS, D'ORNANT, A. 
DESONNAZE SEINGUERLET, Amédée GuiLLEMiN.GeorgesPoo-
CHET, Henry FOCRQDIER, Ed. FDIHOD A,. DRÉO, E. de SON-

NIER, E. BARAS, L. COULON, E RODSSET. 

L'Avenir nationnal a des correspondants particuli rs 
à Londres,' Florence, Rruxelles, La Haye, Genève, Dresde, 
Vienne, Berlin, Madrid, New-York Rio-Janeiro. Il reçoit 
de ces correspondants des lettres et des télégrammes spé-
ciaux. 

L'avenir nationnal publie chaque semaine une Revue 
des théâtres par M. Etienne Arago, et une Bévue hebdoma-
daire^ M. Henry FOCQOIER, et chaque quinzaine un Feuil-
leton scientifique: par MM.Amédée GUILLEMIN (Sciences 
physiques). Georges PODCHET (sciences naturelles), et une 
Variété littéraire, par M.Frédéric MoaiN. 

L'Avenir nationnal contient chaque our un Bulletin 
de la Bourse et un Tableau de toutes les valeurs cotées, ain-
si qu'une Bévue commerciale, industrielle et agricole, con-
tenah. les cours exats des marchés, et la plus complète de 
tous les journaux 

ON S'ABONNE à Paris, 24, rue du Bouloi, et, dans les dé-
partements, chez tous les libraires, et dans les bureaux de 
poste. — Le prix de l'abonnement pour les départements 
est de 64 fr, par an ; 32 fr. pour six mois ; 1G fr. par tri-
fljëslre, et 5 fr. 5ê> pour un mois. 



JOURNAL HU LOT 
supprimés à Paris. Pour les postes conservés 
on a réduit le nombre des soldats qui les 
desservent au plus strict nécessaire. 

— Des lettres de Rome prétendent que 
Joseph Karan a proposé au Pape de former un 
bataillon exclusivement composé de maronites 
pour l'adjoindre aux troupes pontificales. 

— On mande de Paiis que la charge d'agent 
de change de M. Laperche vient d'être vendue 
1,350,000 fr. Il y a un mois celle de M. 
Nicolle s'était vendue 1,500,000 fr. el il y a 
deux ans moyennant 2 millions 400,000 fr. 

— Oo annonce que le général Prim s'est 
rendu à Lisbonne el qu'il y a eu nue conférence 
avec le duc de Montpensier. 

— Les immeubles constituant le majorai du 
maréchal Mortier, duc de Trévise seront ven-
dus au profit de l'Etal. Le maréchal Mortier 
n'a pas laissé d'héritiers. 

— D'après une correspondan.ce de Rome, 
le Saint-Père aurait l'intention de qualifier 
l'année 1869 année sainte, en raison du 
concile œcuménique. Il résulterait, suivant 
les ordonnances ecclésiastiques que pendant 
toute cette année les théâtres, bals, concerts, 
etc., seraient interdits à Rome et dans toute 
l'étendue des Etats pontificaux. 

— On écrit de Rome que Mgr Lavigerie, 
archevêque d'Alger a reçu au Vatican le plus 
favorable accueil. Le St-Père va dit-on, con-
fier une délégation apostolique au véoéiable 
Prélat. 

Pour extrait: A. Laytou. 
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Tribunaux 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LA SEINE. 
(6e Chambre) 

Présidence de M. Delesvaut. 
Audience du 5 août. 

lo Affaire du sieur Rochette, imprimeur, contre Henri 
Rochefort Luçay. — Prévention de voies de fait. — 
2» Poursuite pour non insertion de communiqué. 

M. Henri Rochefort est présent et assisté de 
Me Laurier. 

Le siège de ministère public est occupé par 
M. Blain des Cormiers 

Me Laurier n'étant pas à l'audience, on ap-
pelle la seconde affaire. 

M. Heuri Rochefort donne des explications 
personnelles. 

M. l'avocat impérial, Blain des Cormiers, 
soutient la prévention. 

Le tribunal rend un jugement qui constate 
que « dans l'état actuel des progrès de l'impri-
merie, il n'y avait pas impossibilité absolue de 
reproduire le communiqué qui lui avait été 
adressé ; 

« Que, dès lors, il y a infraction ; 
» Condamne Rochefort à 50 fr. d'amende. » 
On passe à la seconde affaire, celle de M. 

Rochette. 

M. le président. — A la date du 9 juillet, vous 
auriez volontairement porté des coups et fait des 
blessures au sieur Rochette, imprimeur. Vous con-
viendrait-il de raconter au tribunal comment les 
choses se sont passées ? 

M. Rochefort-Luçay. — J'habite la campagne; je 
la quittais le 9, à onze heures, pour aller rue Coq-
Héron; là, on me présenta un journal, l'Inflexible, 
où j'avais été traite... comme vous pouvais le 
savoir... 

M. le président. — Passez ! passez ! 
M. Rocheforl. — Et de fait que j'avais été con-

damné. .. 11 y a plus : Quelqu'un me dit : Ce n'est 
pas tout; demain ou après-demain doit paraître un 
autre pamphlet, dont les épreuves circulent déjà, 
et dans lequel on parle de votre fille; c'est contre 
elle qu'on publie ce numéro spécial; on racontera 
qu'elle est fille naturelle... Je l'ai reconnue et je 
la fais élever avec une vive tendresse. « Je suis 
perdu, me dis-je alors, si cet écrit arrive, je ne dis 
pas aux mains de ma fille, mais seulement aux mains 
de sa maîtresse de pension. » 

Je ne pouvais aller trouver ce Stamir et cet autre 
misérable... Je me dis alors : j'irai trouver l'impri-
meur, qui ne peut ignorer ces attaques et aussi leur 
fausseté, je lui dirai : « Battez-vous avec moi I » S'il 
ne se bat pas, je lui ferai comprendre quelle est la 
responsabilité à laquelle il s'expose. Je demandai à 
deux de ces messieurs du Figaro qui se trouvaient 
là: « Voulez-vous me servir de témoins? » 
MM. Blavet et Victor Noir se mirent à ma dispo-
sition . 

En route Victor Noir me dit : « Nous allons tom-
ber au milieu d'une imprimerie; nous allons trou-
ver là ces individus, Stamir et Marchai ; il nous 
faut au moins une canne. » Alors, je descendis de 
voiture, rue Vavin ; je choisis, pour dix sous, une 
canne pas bien solide, et qui n'avait rien de plombé. 

. Je trouve en bas une demoiselle, je lui demandai 
si c'était là l'imprimerie Rochette. Sur sa réponse 
affirmative, je montai; En présence de M. Rochette, 
je lui dis : « Vous savez comme j'ai été attaqué !... 
— Je le sais, me dit-il. — Eh bien, battez vous avec 
m°i I Je ne puis me battre avec vos deux compli-
ces, voilà mes deux témoins, prenez deux ouvriers 
dans votre imprimerie el battons-nous. » 
; La conversation était excessivement convenable, 
a ce point que l'associé de M. Rochette étant entré, 
celui-ci me dit : « Je vous présente M. Johnson, 
ruon associé. » Et il me présenta également à M. 
Johnson, en ajoutant : « Savez-vous ce que vient 
me proposer M. Rochefort ? De me battre avec lui. 

Je trouve cela excessivement comique, répondit 
Johnson. — Quand je me bats je ne me bats qu'au 
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 aj°uta-t-i! • Là-dessus, j'ai donné un soufflet 

a M. Rochette. II a cogné le bras contre la canne ; 

il s'esl fait donner un certificat de-médecin, je n'ai 
pas à discuter, je me borne à dire que je ne l'ai pas 
frappé, et que je ne voulais que me défendre avec 
cette canne. 

M. le président. — Le tribunal comprend l'émo-
tion que vous avez, dû éprouver, mais il est 
frappé de l'exécution immédiate que vous avez 
donnée à votre dessein ; du dossier, il paraît ressortir 
que si vous vous êtes fail accompagner c'était pour 
protéger l'agression. Vous dites à cela que vous avez 
cru à un duel immédiat. 

Rochefort. — Sans doute, je voulais le forcer à 
un duel instantané; autrement j'étais bafoué dans 
le numéro du lendemain, où ses complices auraient 
publié ma provocation; je voulais donc le forcer à 
se battre de suite. 

D. Vos témoins n'avaient pas, d'après vous, la mis-
sion de retenir la porte pour faciliter l'attaque ? 

Rochefort. — La preuve, c'est que M. Johnson 
l'associé, est arrivé librement, et qu'il m'a été pré-
senté très poliment. 

D. Mais en achetant la canne, vous auriez dit en 
la brandissant : « Elle suffira bien. » 11 est constaté 
que celte canne était peu solide, quelle a coûté 50 
centimes, et qu'elle n'ëiait nullement plombée. 

Rocheforl. — On m'a présenté une canne plom-
bée, je l'ai rejetée, et j'ai pris ce faible bâton en 
me disant : cela me suffira bien ; et, en effet, cette 
canne était bien suffisante pour le résultat que je 
voulais obtenir. 

M le président. — Le médecin a constaté une 
tumeur de la grosseur d'un œuf. 

M. Rochefort. — Un coup de canne ne produit 
pas, ce me semble, une tumeur. 

M. le président. — Après cette scène de violence, 
vous vous seriez enfui, et auriez remonté dans la 
voiture qui vous avait amené ? 

M. Rochefort. — Nous nous sommes si peu enfuis, 
que j'ai dit à cel homme : Vous trouvez-vous suffi-
samment insulté ?11 m'a répondu par des mots sans 
suile. Nous nous sommes si peu enfuis, que j'avais 
oublié mon chapeau, et que M. Blavet est retourné 
le prendre. 

On entend les explications de M. Rochette, im-
primeur. 

11 raconte l'arrivée de M. Rochefort et de ses deux 
amis. Il les a pris, dit-il, pour des clients, jusqu'au 
moment où M. de Rochefort, déclinant son nom, 
lui a dit : 

« Comme je ne veux pas me battre avec des re-
pris dejustice, je m'en prends à vous. » J'ai répondu 
que j'imprimais ce qu'on m'apportait, que je n'étais 
qu'un barbouilleur de papier, que demain j'imprime-
rais la Lanterne « sauf vérification. » Je lui ai dit 
ensuite que je ne connaissais pas les armes, et que 
je ne connaissais qu'un moyen de me battre. 

M. le Président. — Quel était le moyen que vous 
vouliez employer?... 

Rochette, — Je lui proposais le duel espagnol, le 
duel au couteau. Dès que j'eus répondu ainsi, mon 
associé entra, M. Johnson. Je lui dis -.«Voilà M. 
Rochefort qui vient me demander réparation. -— 
Oh I me répondit-il, ce n'est pas possible ! » C'est à 
ce moment que j'ai reçu un soufflet et deux coups de 
canne. 

D. Combien demandez-vous dédommages-intérêts? 
Rochette. — Je demande les dépens. 
Johnson raconte qu'en entrant dans son bureau, 

il y trouva trois personnes : M. Rochefort et ses 
deux témoins. Tout aussitôt, M. Rochette me dit : 
« Vous ne savez pas la singulière proposition que 
vient me faire M. Rochefort : il me propose d'aller 
me battre avec lui. :. — Oh! ce n'est pas là, dis-je, 
une proposition sérieuse. » A ce moment, M . Roche-
fort appliqua un soufflet sur la ligure de M. Ro-
chette, et lui donna Jeux coups de caune. 

Mc Barthélémy plaide pour l'imprimeur Rochette. 
M» Laurier plaide pour M. Rochefort. 
Un incident s'est produit pendant la plaidoirie 

de i\Ie Laurier : M. Charles Marchai, présent à 
l'audience, ayant'interrompu l'avocat, M. le pré-
sident a ordonné son expulsion. 

Le tribunal prononce contre M. Rochefort 
.la peine de quatre mois de prison et 200 francs 
d'amende. 

Chronique locale. 

L'insuffisance du Châleau-d'eau a pour notre 
ville des conséquences déplorables, conséquen-
ces qui ne s'expliquent guère et qui sont sans 
excuse, lorsqu'on songe que la rivière fait pres-
que le tour de la ville. 

Que le mauvais état (je la turbine nous 
prive de l'eau de la Fontaine des Chartreux , 
c'est déjà bien assez, sans qu'il soit encore un 
prétexte à la faveur duquel on se dispense d'ar-
roser nos promenades et nos rues, laissant 
ainsi à plaisir, les habitants dans la poussière 
el l'infection. 

Depuis que le Château-d'eau prend ses va-
cances, nous voyons de pauvres diables traîner 
à bras, de lourds chariots et vendre l'eau qu'ils 
vont chercher péniblement à l'extrémité de 
la ville. 

Nous savons que l'autorité municipale est 
la première à souffrir de l'étal de choses ac-
tuel. Nous espérons que, dans sa sollicitude, 
elle recherchera des moyens prompts d'y re-
médier. Ne suffirait-il pas pour le moment 
d'offrir un bon salaire à ces porteurs d'eau et à 
vingt autres, qui ne demanderaient pas mieux 
que de laver la ville, s'ils y trouvaient leur 
bénéfice ? 

La chaleur est étouffante et la malpropreté 
sur divers points est à son comble. Qu'esl-ce 
qui peut en advenir pour la santé publique ? 
Qu'on veuille bien y songer 

Le bruit court au palais que M. Henri 
Rochefoit fail appel du jugement qui le con-
damne à 4 mois de prison pour voies de fait 
envers M. Rochelle, imprimeur. 

Le Figaro vient d être cité pour le 12 août, 
devant le tribunal correctionnel de la Seine, à 
raison de la publication d'un compte-rendu du 
procès en diffamation Rochefort contre Stamir 
et Marchai, jugé par le 'tribunal civil delà 
Seine. 

i Le Messager du Sud Ouest était cité, hier, 
devant le Tribunal correctionnel d'Agen, sous la 
prévention d'excitation à la haine et au mépris 
du gouvernement. 

Le Tribunal a condamné par défaut le gérant 
du journal à 1,000 fr. d'amende et fauteur de 
l'article incriminé à 200 fr. d'amende. Il a, en 
plus, ordonné l'insertion du jugement dans plu-
sieurs journaux. 

Pour extrait : A.Laytou 

CALENDRIER DU LOT. 

LA FETS DU 15 AOUT. 

Le Moniteur publie la circulaire suivante 
adressée par le Ministre de l'intérieur aux 
Préfets : 

Paris, 3 août 1868. 
Monsieur le Préfet, 

La France va célébrer dans quelques jours la fête 
de l'Empereur. 

En s'associant, chaque année, aux prières publi-
ques qui, dans toutes les communes de l'empire, 
demandent pour le Souverain les bénédictions du 
Ciel , les populations, se rappellent les années de 
gloire nationale et de paix extérieure qui viennent de 
s'écouler. Dans le passé comme dans l'avenir elles 
voient les destinées du pays étroitement unies à celles 
de la dynastie, elles confondent dans leurs vœux et 
leur reconnaissance les noms de l'Empereur, de l'Im-
pératrice et du Prince Impérial. 

Vous aurez donc, Monsieur le Préfet, à vous con-
certer avec les autorités religieuses et militaires, pour 
que l'éclat de cetle solennité réponde au sentiment 
public. 

Vous veillerez également à ce que la part des in-
diguents soit aussi large que possible. Vos recom-
mandations aux administrations municipales seront, 
je le sais, sur ce point comprises et devancées. 
Quand l'Empereur témoigne chaque jour pour 
ceux qui soutfrent une si constante sollicitude, faire 
du 15 août la fête des pauvres, c'est obéir à iin 
devoir, c'est donner à la solennité nationale le ca-
ractère populaire qu'elle doit avoir. 

Recevez, monsieur le Préfet l'assurance de ma 
considération très-distingué. 

Le ministre de l'Intérieur, 

PINARD. 
Le Moniteur publie la circulaire suivante 

adressée par le garde des sceaux, ministre de 
la justice et des cultes à NN. SS. I«s arche-
vêques et évêques: 

Paris, le 1" août 1868. 
« Monseigneur, 

Je me conforme à un pieux usage et j'obéis au 
désir de l'Empereur, en vous rappelant que ' la 
solennité de l'Assomption ramène avec elle notre 
fêle nationale. Ce jour, doublement cher à la France 
invite les popula:ions à remplir un devoir qu'elles 
accomplissent avec joie depuis seize années ; il leur 
esl doux, en 'effet, de se réunir à la voix de leurs 
pasteurs vénérés el de confondre leurs prières et 
leurs vœux pour le Souverain qui préside, confiant 
et ferme, aux destinées du pays, pour' l'auguste 
Compagne qui partage si noblement ses sollicitudes 
et son dévouement, pour le Prince Impérial qu'une 
éducation virile et religieuse forme au gouvernement 

j. d'un grand peuple. 
| - » Pénétrée de ces sentiments. Voire Grandeur 
; voudra bien ordonner qu'un Te Deum soit chanté, 
| le 15 août, à l'issue de l'office divin, dans toutes les 
i églises de son diocèse. 
j » Agréez, monseigneur, l'assurance de ma haute 
\ considération, 
; » Le garde des sceaux, ministre de la justice et 

des cultes, 

« J. BAROCHE. » 
Une circulaire a également été adressée à 

; MM. les présidents du directoire (je l'Eglise 
de la confession d'Augsbourg, du consistoire 
central des israéliles et des consistoires des 
Eglises réformées. 

D A JOURS. FÊTK. FOIRES. 

9 Diman. s Roumain 

10 Lundi. s Laurent. AlbasCajarc Labastide-Murat 

11 Mardi. s« Pbilomène. Mondoumerc, Oaminel 

12 Mercr . s« Claire. Arques, Castelnau, Mafmi-
niac. 

w) N. L. 
S P- Q-

 le 18, à 5 h, 21 du matin. 

Par décision de Monseigneur : 
M. l'abbé Théron, vicaire de Notre-D-ime-

• du-Puy, à Figeac, a été nommé curé de 
Maxou. a 

Session des Conseils Municipaux 

Les conseils municipaux vont être convo-
{ qués pour la session d'août, sur tous les points j de l'Empire. 

Leurs délibérations, par suite de diverses 
I circonstances , présenteront une importance 
i inusitée. Ainsi, ils auront à régler, soit isolé-

ment, soit de concert avec les localités voisines, 

la question des chemins vicinaux, d'après les 
dispositions de la loi récemment promulguée. 

Il leur sera proposé également diverses me-
sures se rapportant à l'instruction primaire, au 
service médical dans les campagnes, êt la pres-
tation en nature, etc. Ces délibérations, là où 
elles auront lieu, motiveront l'appel des con-
tribuables les plus imposés. 

Nous insistons sur l'urgence des résolutions 
à prendre en faveur des écoles d'enfants ou 
d'adultes. Attendre la session de novembre, ce 
serait, par le fait, retarder d'une année le ser-
vice promis aux jeunes gens illétrés et à leurs 
familles. 

La distribution des prix de l'Institution 
Valette a eu lieu jeudi. Une société nombreuse 
s'était rendue à cetle solennité scolaire que 
présidait M. Blaviel, vicaire général. Aux pla-
ces réservées on remarquait : M. le Secrétaire 
général, MM. les conseillers de Préfecture et 
un grand nombre d'ecclésiastiques. La Sainte-
Cécile avait gracieusement prêté son concours 
à celte fête de famille. 

M. Valette a ouvert la séance par un dis-
cours où, en termes excellents, il a combattu 
les tendances matérialistes dé l'époque. Ce dis- ' 
cours, écouté avec intérêt, a été couvert d'ap-
plaudissements. M. Blaviel, à son tour, met-
tant au service du même sujet ses profondes 
connaissances philosophiques, s'esl exprimé 
ainsi : 

Chers jeunes gens, 

Pourquoi venez-vous dans cette Maison ? Pourquoi 
recherchez-vous l'enseignement si sûr, si dévoué de 
cette Ecole? — Vous voulez apprendre, et vous vou-
lez apprendre "pour savoir. La science, dans une me-
sure plus ou moins étendue, dans un degré plus ou 
moins élevé, voilà le but de vos efforts, de votre ap-
plication. La science 1 — Depuis quelque temps — 
et ce n'est pas une preuve qu'elle abonde d'avantage. 
— Depuis quelque temps on parle beaucoup da la 
science. Nous n'aurions pas fini de bonne heure, si 
je voulais vous servir toutes les belles choses qu'on a 
débitées sur les droits de la science, sa liberté, son 
indépendance. On est si savant aujourd'hui I.... On 
sait presque qu'entre une bête etsoi il n'y a pas grande 
différence ; on nous dira, à quelques siècles près, l'é-
poque où nos grands parents étaient singes el guenons; 
on nous parlera, sans rire, des heureux temps où 
une terre féconde produisait nos rudimentaires ancê-
tres, aussi facilement qu'elle produit aujourd'hui des 
champignons. 

Pensez-vous que nous aurions perdu notre temps 
»ije pouvais vous mettre en mesure de comprendre 
un peu cette liberté, cetle indépendance de la science, 
recommandables par de si beaux résultats ?.... 
Essayons. 

Quelle esl donc celle liberté, celle indépendance 
si fièrement revendiquées pour la science Vous 
le devinez, déjà vous le savez, on veut que la scienee 
soit libre, indépendante de la foi. — Mais, par cela, 
que veut-on ? Veut-on nous dire qu'on n'est pas obli-
gé de partir du mystère de la Trinité pour détermi-
ner une dose de quinine ou d'opium, el qu'on n'est 
pas tenu de s'appuyer sur un texte de l'ancien ou du 
nouveau Testament pour démontrer un théorème? 

On vent quelque chose de plus : on veul que la 
science puisse marcher sans s'inquiéter de la foi, et 
comme si cet enseignement n'existait pas. « La science, 
» a dit une voix autorisée, est maîtresse de choisir la 
» méthode qui lui convient ; de répudier cette vaine 
» dialectique qui fait plier les faits devant l'autorité 
» d'un système; de se maintenir dans son domaine 
» qui est celui de la raison et du libre examen, il faut 
» qu'elle conserve une indépendance absolue. » 

Mais d'abord, qu'est-ce que la science?— Si on 
vous demande savez-vous si deux et deux font quatre, * 
si aujourd'hui est le jour de la dislribution des prix ? 
— Je le sais, direz-vous sans hésiter; — pourquoi, 
parce que vous avez une connaissance certaine, évi-
dente de ces vérités. 

Il est vrai, vous ne vous croirez pas des savants 
pour cela, et vous aurez raison — mais, partant de 
faits cerlains, vous appuyant sur des principes incon-
testables, avançant par une série de déductions ri-
goureuses et se développant dans un enchaînement 
méthodique, vous établirez la nature de l'homme, 
son origine, ses destinées, ses facultés, ses lois — 
vous possédez la science de l'homme. — Les voilà 
donc les caractères essentiels de la science : — des 
principes certains, des faits authentiques, des dé-
ductions rigoureuses, une disposition méthodique, 
voilà ce qui constitue la science; et, partout où vous 
rencontrerez ce signalement, vous devrez reconnaître 
la science et la distinguer de tout ce que l'on voudrait 
confondre avec elle. Sans doute on avait cru que la 
science était chez elle, surtout dans ces hautes régions 

.où la raison, se dégageant de plus en plus de la.par-
ticularité et de la contingence, s'élève au-dessus des 
sens et de l'expérience, et considère l'Etre, la vérité 
dans son idée la plus générale, ses lois les plus né-j cessaires ; on avait même cru que, profitant des lu-
mières suprêmes de la foi, elle, pouvait, dépassant 
les bornes de la nature, s'élancer jusqu'aux sommels 
de l'infini, porter son regard jusque dans les secrets 
les plus intimes de la divinité. 

Certes, furent-ils les ennemis de la science et ses 
détracteurs, les hommes qui se plurent à lui recon-
naître un si magnifique domaine? Mais qu'on res-
treigne, si l'on veul, le domaine de la science, qu'on 
l'enserre dans les étroites limites de ce qui se touche 
et se voit. Car, chose étrange ! tout en prétendant 
exalter la science on la rabaisse d'une singulière 
façon. — Et pourquoi ?... On craint de renconlrer ce 
qu'on ne veut pas croire et on ne veut pas croire 
parce qu'on ne veut pas faire. — Ah ! si on n'aper-
cevait pas le confessionnal au bout de nosdéductions, 
soyez en sûrs, on trouverait que la théologie est une 
science aussi exacte que bien d'autres. 

Mais, encore une fois, qu'on restreigne la science 
autant qu'on le voudra, qu'on l'enferme dans des 
bornes de plus en plus étroites, ces limites arbitraires, 
ces bornes que ne comprendront jamais les esprits 
sans passions el sans préjugés, ces bornes, ces limi-

j tes avanceronl-elles quelque chose en faveur de cens 
prétendue liberté de la science!.... 



JCtëRIVAb LOI 
Ainsi, j'observerai en moi le phénomène incontesta-

ble de la pensée, j'en saisirai les caractères, les con-
ditions, les lois, et, parce qu'il n'y aura là, ni couleur 
que saisisse mon œil, ni son qui frappe mon oreille, 
ni odeur qui affecte mon odorat, ni saveur qui sollicite 
mon palais, ni forme que touche ma main; parce 
que le scalpel ne peut rien trancher, rien diviser là 
dedans, sera-t-il moins vrai que je suis capable de 
penser, qu'il existe en moi un principe capable de 
produire des phénomènes, qui n'ont rien de commun 
avec ce que saisissent les sens, et que ce principe est 
nécessairement de la même nature que les phénomè-
nes qu'il produit? Et, si je veux connaître l'homme, 
si je veux m'occuper de l'homme, me serait-il permis 
de ne tenir aucun compte de ce côté si important, si 
dominant de sa nature? Et que devra t-on penser de 
moi, si, au nom d'une prétendue liberté de la science, 
je traite cet homme comme un vétérinaire peut traiter 
mon chien ou mon cheval? Je vais encore plus loin 
si, partant de faits certains, procédant d'après des 
principes incontestables, j'établis l'existence d'un Dieu, 
sij'établis que ceDîeu, infiniment sage, infinimentbon, 
a daigné parler à l'homme, et se faire l'instituteur de 
cet homme, dont il n'a pas dédaigné d'être le créateur, 
pourra-t-on, au nom de celte liberté el de cette indé-
pendance, refuser, même, de m'écouter et m'opposèr 
de prétendues impossibilités' qu'on n'a jamais prou-
vées et qu'on ne prouvera jamais ? 

Oh ! sans doute, que le savant examine nos preu-
ves, qu'il discute nos arguments; mais, peut-il n'en 
tenir aucun compte parce que la science doit être libre 
et indépendante?... Dieu parlera et la créature pourra 
tenir celte parole pour non avenue, et, sous prétexte 
d'indépendance et de liberté, le savant pourra se,dis-
penser d'examiner les litres de cetle parole auguste I... 
Mais, si ces litres sont certains, rigoureusement dé-
montrés, et peut-on prouver qu'ils ne peuvent pas 
l'être? — S'ils sont certains, démontrés que devient 
celte liberté de la science et à quoi se réduit cette in-
dépendance vis-à-vis de la foi?;— C'est la négation de 
la raison elle-même, c'est le renversement de ses lois 
les plus essentielles, c'est l'anéantissemenl de toute 
science. 

Non, non, ,il ne sera jamais permis à la raison du 
savant pas plus qu'à celle de l'ignorant, de rester in-
différente en présence de la parole de son auteur; 
sous quelque prétexte que ce soil, il ne lui sera'jamais 
permis de rejeter, de repousser ce qui se'présentera 
avec les caractères de la certitude, de l'évidence; ne 
cherchons pas à ressusciter de vieilles erreurs et sous 
des mots nouveaux ne servons pas de vieux sophis-, 
mes — il n'y a pas deux vérités, et ce qui est absolu-
ment vrai, absolument certain pour le théologien le 
sera nécessairement aussi pour le savant —La vérité, 
c'est l'être ; vous comprendrez toujours, vous sentirez 
toujours que ce qui esl ne peul pas, en même temps 
et sous le même rapport, ne pas être, quelle que soil 
la subtilité de nos sophistes, quelle que soit leur élo 
quence, il ne vous persuaderont jamais que deux et 
deux puissent vous donner cinq, ou ne faire que trois. 

Vous comprendrez, vous sentirez que, malgré toule.sa 
liberté, son indépendance, la science ne peut pas rejeter, 
repousser ce qui est certain, rigoureusement démon-
tré, quelle qu'en soit la source et l'origine ; .vous com-
prendrez, vous sentirez que, maigre cette indépen-
dance, celte liberté, le devoir du savant aussi bien que 
celui de l'homme sans culture et sans lettres esl de 
s'assurer si Dieu a parlé, et de s'incliner ensuite de-
vant la parole divine bien et dûment constatée , enfin, 
vous comprendrez quel jugement on doit porter d'une 
secte dont les adeptes font quelque bruit aujourd'hui. 

Certainement vous avez entendu parler de la libre 
pensée, et le nom de libre penseur a, plus d'une fois, 
frappé votre oreille — peut-être même vous vous êtes 
fail ulie haule idée de ces hommes, et ils vous ont 
semblé quelque chose de grand, — nous penchons si 
vite du coté où nous croyons apercevoir la liberté, 
nous sommes si naturellement portés à supposer force 
et grandeur partout où nous croyons la voir. 

Eh bien I le libre penseur, c'est loul simplement 
l'homme qui met sa volonté à la place de sa raison, 
le cœur, et quel cœur? à la place de la tête ; c'est 
l'homme qui, sans examen, rejette el repousse ce qui 
ne lui convient pas, qui suppose impossible, ce qui 
n'a pas l'heureuse chance de lui plaire. — Le libre 
penseur n'examine pas si Dieu a parlé, il n'examine 
pas si des preuves incontestables rendent témoignage 
à cette parole auguste, il est libre, dit-il, et, au nom 
de la raison, il s'affranchit des lois les plus essentielles 

de la raison. Il se croit fort, le bruit qu'il fuit persuade 
à plusieurs qu'il l'est réellement;— ;hélas I il n'est 
pas assez fort pour porter la vérité, moins encore 
pour la pratiquer, 

Non, non, chers jeunes gens, vous r:e voudrez pas 
de cetle fausse indépendance, de celte fausse liberté ; 
vous aimerez la science, vous la respecterez; pleins 
de zèle el d'ardeur vous ferez chaque jour de nou-
veaux efforts pour agrandir le cercle de vos connais-
sances, mais courageux et forts, vous n'aurez jamais 
peur de la vérité, vous ne la regarderez jamais comme 
un joug qu'il faille repousser. Ah I vous vous sou-
viendrez que la vérité est la garantie de la liberté — 
et cette vérité, vous n'oublierez jamais que c'est en 
Dieu qu'elle a sa source, et que, seule, la parole de 
Dieu interprétée par l'Eglise, a pu établir son règne 
sur la terre, el donner sa connaissance, non pas '•eu-
lement aux savants et aux philosophes, mais aussi 
aux humbles et aux petits. 

Les Petits-Carmes distribuaient, mercredi 
dernier, les prix à leurs élèves. Les plus sou-
vent nommés sont : MM Jouffreau, Bourrières, 
Mezières, Padirac, Schlilz, Bargues, Toulza, 
Labroue, Debertrand, Couderc, Boutarel, 
Delfour, Fraysse , Marty, Gardes, Malaval, 
Séguy,Filhol, Laparra, Ausset, Besse, Boussac, 
Lacouibe. Espérel, Valéry, Mézon, Calvel, 
Merle, Théolier, Pélissié, Causy, Vassal, Girles, 
Derruppé, Lasserre, Boussac, Magné, Férando, 
Tanays, Cure, Contie, Tinel. Montagne, Clary, 
Ofliac, Combarieu, Pépion, Sabattier, Cayla, 
Cossé, Perboyre , de Mirandol, Théolier, 
Henras. 

Par décret impérial, M. Pouja:e, juge de 
Paix de Caz ils, esl nommé juge de Paix du 
canton Nord de Cahors. en remplacement de 
M. Depeyre, démissionnaire. 

Ces jours derniers, une jeune fille, servante 
chez M. Calméjane, allait puiser de l'eau à la 
rivière. Voulant remplir la cruche dans l'eau 
courante, elle se penche trop en avant et 
tombe dans l'eau. Heureusement le sieur Prosper 
Francoual, qui passait sur les Quais en ce 
rcorneni, aperçoit la malheureuse qui se débat; 
il arrive aussitôt el, sans réfléchir au danger, 
se jette à l'eau tout habillé et sauve la 
jeune fille. La conduite du sieur P..., est vrai-
ment digne d'éloges. 

lérées d'alcali volatil; mêlez bien le tout. 
Plongez-y le linge à |aver, couvrez la chau-

dière pour conserver à l'eau sa chaleur et lais-
sez tremper deux heures environ. Ce temps 
écoulé, procédez au lavage el au rinçage 

Voue linge sera paifaitemenl purifié et d'une 
grande blancheur. 

Ce même mélange peut servir plusieurs fois, 
pourvu qu'on y ajoute chaque fois demi-cuille-
rée d'amoniaque. 

JURISPRUDENCE. 
Travaux publics. —Souscriptions. — Chemin vici-

nal. — Contestation: — Compétence. 

Le Conseil de préfecture est compétent pour 
statuer sur le refus fait des particuliers, 
d'exécuter une convention avec la commune 
portant souscription pour les dépenses de 
construction d'un chemin vicinal, 

(Arrêt du Conseil d'Etat du 21 mai 1867.) 

ÉTAT CIVIL DE IA VILLE DE CAHORS. 
Naissances. 

Août, 
6 Barancy (Marie-Adéline), quai Ségur. 
6 Arnaull (Henri-Ferdinand-Charles, boulevard 

Sud. 
7 lîersac (Fanny-Jean.-Alice), rue de la Liberté. 
7 Delsoy (Léon), rue St-André. 

Décès-
5 Celse (Marie-Joseph-Amédée-Paul), 8 mois, 

rue de la Liberté. 
7 Bouyssou (Euphrasie), *5 jours, rue Impér. 
8 Clément (Jean-Adrien , 25 mois, rue Clément-

Marot. 
Pour la chronique locale : A. Laytou. 

année. 
Les intérêts se paient le 1er janvier et le 1er 

juillet, à la caisse Communale de Païenne. — A 
Paris, les intérêts sont payés en or, par suite 
d'une réseiwe à cet effet. 

L'obligation émise à 4î© fr. avec paie-
ment échelonnés, ressort à 41® fr. iseî, 
par les bonifications d'escompte, et la jouissan-
ce acquise du 1erjuillet. 

$ouM<*rii»gàoii «1» JLMSMM 3 août au 
Lundi 1® août inclusivement. 

On verse : î€> fr. en souscrivant et 50 fr. 
de mois en mois, du 1er septembre an 1er mars 
1869. 

Le Souscripteur peut se libérer immédiate-
ment à raison de 6 0/0 d'intérêt. 

On souscrit au Comptoir financier et 
industries, 3, rue d'Amboise, à Paris, et 
chez MM. les Banquiers des départements. 

Toute somme de 600 fr. et au-dessus pourra 
être déposée au crédit de M. Chollet, dans les 
succursales de la BANQUE DE FRANCE. 

Crédit Foncier de France. 
Le Crédit Foncier émet : 
Des obligations communales 41/2 0/0, de 

4 ans à 8 ans d'échéance, 
S'adresser, pour obtenir ces obligations 

sans frais : à Paiis, au siège de l'administra-
tion, 19, rue neuve-des-Capucines. 

Dans les départements : aux recettes des 
finances, chez MM. les notaires et chez lous les 
correspondants de la société. 

Un triste accide t est arrivé, ce matin, dans 
la rue Salvat. Un maçon est tombé du toit 
d'une maison, ei s'est fut à la tête de graves 
blessures. U a élé transporté à l'hospice. 

Un décret du 28 juillet autorise la régie à 
mettre en vente, dans les débits, une nouvelle 
espèce de cigarettes fabriquées en France, aux 
prix suivants : 

50 fr. aux consommateurs par kilogramme 
de 1,000 cigarettes ; 

44 fr, aux débitants ; 
5 centimes par cigarette 

Par ces temps de chaleurs accablantes, le 
linge se salit,trè-vile, et demande au double 
point de vue de l'économie et de l'hygiène, h 
être souvent renouvelé; mais comme il esl im-
possible de faire la lessive tous les jours, voici 
un procédé de lavage aussi simple qu'expéditif ; 
faites fondre dans cinquante lilres d'eau bouil-
lante un kilogramme de savon : ajoutez-y une 
cuillerée d'essence de térébenthine et deux cuil-

EMPRUNT MUNICIPAL AUTORISÉ PAR DECRET ROYAL 

â,500 Obligations 
ÉMISES A 420 FR., RESSORTANT A 410 FR. NET 

Jouissance du 1er juillet dernier 
Rapportant S® fr., remboursables à 5®© f. 
En vingt-huit tirages annuels, dont le 1er aura 

lieu le 31 décembre prochain. 

PLACEMENTh 8 l|2 0|0 
L'Emprunt est spécialement garanti par les 

biens communaux, et par les rentrées 
directes et indirectes de la Ville de Palerme. 

Païenne, port de mer, COMPTE DEUX CENT MILLE 

HABIT ANS. 

Le seul revenu annuel des biens communaux 
donnés en garantie, représente, au budget 
municipal se règle sur six millions et demi de 
recettes en moyenne. 

La Ville de Palerme N'AVAIT ÉMIS AUCUN EM-

PRUNT ANTÉRIEUREMENT à l'Emprunt actuel, volé 
par décision du conseil du 21 janvier 1861», et 
motivé par la construction DE 3 MARCHÉS et 
autres édifices d'utilité publique. 

Les tirages ont lieu publiquement à l'Hôtel de 
Ville de Palerme, le 31 décembre de chaque 

Guérison instantanée 
par la PYRÉTHRINE LA-

HAUSSOIS. — 1 fr. 50 le flacon. — Dépota Ca-
hors, chez M. Vinel, pharmacien ; a St-Céré, 
chez M. Lafon, pharmacien. 

CRÉDIT FONCIER SUISSE 
Capital social 60 millions de fr. 

SIÈGE A GENÈVE ET A PARIS, 3, RUE SCRIB 

Prêts hypothécaires en France et en Suisse 
à longs et courts termes. 

La Société délivre des obligations foncières 
ou lettres de gage remboursables a 500 fr. 
par tirage annuel, rapportant 15 francs d'in-
térêt par an el donnant droit annuellement à 
deux tirages de lots, dont deux de 100,000 
francs, deux de S5,©00 francs, deux de 
10,000 francs, elc, etc. 

Le prix de ces obligations esl de 355' 
francs, payables par fraction. 

Pour plus amples renseignements : 
S'adresser, à Paris, à M. F. de Font -

bouillant directeur de l'Epargne, 7, 
place de la Bourse. 

Annonces Judiciaires. 

ARRONDISSEMENT DE FIGEAC. 

Par acte passé devant Monsieur le Maire, de la 
commune de Corn, le sieur Lac (Jean-Pierre) char-
pentier, et la nommée Marianne Caussanel, ont cédé 
au déparlement, pour rétablissement du chemin de 
grande communication n° 41, des terrains pour la 
somme de 1,200 fr. 

(Extrait de VEcho Quercy, du 25 juillet ) 

Chambre de Commerce de Figeac. 
Faillite Jacquette Estival. — Invitation aux créan-

ciers do se rendre au tribunal de Figeac, le 24 août, 
à 2 heures-, pour la vérification des litres. 

L'ouverlure delà faillite Arlabosse, a été fixéo par 
jugement au tribunal de Figeac, le 27 août 1863. 

Etude de #/« Bousquet-Pontié, avoué. 
L'adjudication des immeubles saisis, au sieur 

Jean Laborie, fils, aura lieu au tribunal de Figeac, 
le 28 août à 9 heures du malin. Mises à prix : Ier lot 
500 fr. — 2e lot 500 fr. — 3e lot 500 fr. 

(Extrait du Mémorial de Figeac, du 2 août.) 

Pour tous les extraits et articles non signés A. Laytou. 

>E SELTZ 
ET Le Sieur KAYMONI) tient à la disposition du Public, dans son 

établissement, silué maison CAVIOLE, rue du Lycée, toutes Voitures 
de voyage et d'agrément — PRIX MODÉRÉS. 

CHEZ M. DUC, PHARMACIEN 
A Cahors, rue Fénélon. 

^ fr. 40 par an. 

BUREvUX 
7, place de la Bourse, .7. 

PARIS. 

BUT, EAUX 

7, place de la Bourse, 7. 

PARIS. 

Le plus complet des journaux financiers, le guide indispensable des actionnaires el des obligataires, publie, chaque liimanchf 
une Revue de Bourse, le cours de tontes les valeurs françaises el étrangères et du change, la liste o.'h'cielje de lous les tirages, le 
recetles des chemins de fer, les dividendes et intérêts à recevoir, les appels de fonds, les convocation» aux assemblées générales] 
et les comples-rendus de ces assemblées, le bilan hebdomadaire et mensuel de toutes les compagnies financières et industrielles, 
des articles raisonnés el des renseignements puisés aux sources les plus aulhenliques sur leur situation, un article de jurispru-
dence spéciale par un de nos premiers avocats, des conseils sur les meilleurs placements à opérer, des correspondances de tories 
places de l'Europe, etc., etc. Il est répondu gratuitement aux demandes de renseignements des abonnés, accompagnées d'un 
timbre-poste. — On s'abonne en envoyant 2 fr. 40 en timbres-postes ou en un mandai à j'ordre de M. de Fontbooillanl, che-
valier de la Légion d'honneur. Dr-géran.t du journal, 7, place de la Bourse, Paris* 

Â Vendre ou à Louer 
Lili CAFÉ IMPÉRIAL 

Avec ces accessoiies. — S'adresseï 
à Mme veuve Gervais. 

Bail 7 ans. On offre toute f.iciliié 
pour le paiement. 

Deux bons CSsieus-courants». 
On les donnera à l'essai. 

S'adresser à M. Hauterive, Hit Frit, 
à Montcim, (I f>0. 

Ie wooriétaire-gérant : A. LAYTOU. 

Hipierea, 

-"P^^KCT POMMADE AHTl-OPaTH.ALM'OTTj 

. ' ^-»i!Lf!itJ <te Bordeaux, M-UI reint'ite contre 1RS 
■-.«.œaiHHH maladie? des yem et 

lUioi isé par décret impérial. 
'xiyer : Pot en faïence, papier 

■larïc, cachet rouge, initiales 
' • F. Signature : JCT: 

Impôts ! à Cahors, ch. \mÈL;&Saint-C&é, LAPOV, 
s Cartw, CAXBOKIUT; à Puy-Cévdque,DELBREIL; à fc«<* 

UFOB-SlSMltew. Dh > i Gourrtr.». OtMfrt " 

!>E c; A nous 
Départ de Cahors : 11 

h. du soir. 

h ASSiKR. 
Dépari d'Assier : I h. 

après-midi ; 
Arrivée à Cahors, à 6 heures soir. 

'HOTEL 
Efl ErWSEIS ©U A W&Mr&iAMS 

S'adressèr pour les renseignements, à M. Marcellin LACASSAGfSE, qui en 
est le piopriétane. On donnera toutes facilités pour.le paiement. 

PLUS DE CKEVfiUX COUBOfiSESHGcènisos prompfe o-m.» 
trace des chutes, écôrchuués, piqûres, dartres, ardeurs, 
réapparition exacte du poil, par le Réparateur TwcARq. ' 
— Elapons de 2 fr, BO et 1 fr. 50 avec instruction.' Dépôt 
général : Pharthacie TR1CARD, auft Ternes, 47, Pari*, r" 
Se trouve dans les Pharmacies. ' 

si?3 rater*. 

M. ANiBBRA*', 

Voiturier, a l'honneur 
d'informerîes personnes 
qui sont dans l'usage 
dese servir de'Voititres 

volonté, qii'dks trou- i 

veront chez lui, poste 
aux chevaux, Galcru 
Audoury, toute sorte 
de Voitures d'agrément, 
à des prix modérés. 

Toutes ses voitures 
ont temises k neuf. 


